
ATTENTION : Tous les enfants domiciliés à
Croissy-Beaubourg doivent impérativement

être inscrits avant le 

27 mars 2026

É C O L E  M A T E R N E L L E

ALFRED CHARTIER
INSCRIPTIONS

RENTRÉE SCOLAIRE SEPTEMBRE 2026 / 2027

Inscriptions des enfants nés en 2023
Recensement des enfants nés en 2024

www.croissy-beaubourg.fr

INSCRIPTIONSINSCRIPTIONS



É C O L E  M A T E R N E L L E
ALFRED CHARTIER

L'inscription se fait en deux étapes  : 
l'une à la mairie, l'autre à l'école maternelle.

Un justificatif de domicile récent (facture EDF, acte de
vente notarié, contrat de location, taxe d'habitation).
Une pièce d’identité : C.N.I d'un des parents.
Le livret de famille ou copie intégrale de l'acte de
naissance de l'enfant.
Le carnet de santé de l'enfant ou un certificat de contre-
indication aux vaccinations : DT coq polio.
En cas de divorce ou séparation : jugement du tribunal.
6 photos d'identité

EN MAIRIE 
Un bulletin d'admission vous sera remis lors

 de l'apport des documents suivants : 

À L'ÉCOLE MATERNELLE

Tél. : 01 60 05 21 62
E-mail : ecole.chartier@croissy-beaubourg.fr

Prendre rendez-vous 
avec la directrice Madame Nicolas : 

Tél. : 01 64 62 78 77 
(du lundi au vendredi : 9h-12h et 14h 18h -  samedi : 9h-12h)
E-mail : scolaire@croissy-beaubourg.fr

INSCRIPTIONS RENTRÉE SCOLAIRE 
SEPTEMBRE 2026 / 2027

www.croissy-beaubourg.fr
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